
 

 

 

RAPPEL : AVIS D’ÉBULLITION 
 

East Broughton, le 28 août 2020. Nous vous invitons à partager le présent avis d’ébullition avec 

vos connaissances et voisins, notamment des personnes isolées ou dont la santé est précaire. 
 

Avis concernant l’eau potable : 
 

Faire bouillir l’eau et maintenir 
l’ébullition pendant une minute avant de la consommer. 

 

De plus, utiliser de l’eau bouillie ou embouteillée pour : 
 

• La préparation des breuvages, des jus, des boissons chaudes (thé, café), des biberons et 
des aliments pour bébé 

• Le lavage des fruits et des légumes qui seront mangés crus 

• La préparation des plats et des aliments 

• La fabrication des glaçons 

• Le brossage des dents et le rinçage de la bouche 

• Utiliser l’eau du robinet pour les autres usages qui n’amènent pas de consommation 
d’eau, notamment laver les vêtements, la prise de douche ou de bain. 

• Pour les jeunes enfants, s’assurer qu’ils n’ingèrent pas d’eau lors du bain. 
 

Nous tenons à vous assurer que nous déployons tous les efforts nécessaires afin de rétablir la 

situation. Merci pour votre habituelle collaboration. 
 

 
 

DÉROGATION MINEURE DM-2020-02 
 
En raison de la COVID-19 et dû au fait que les séances du Conseil se tiennent par visioconférence, 
un avis public est donné que lors de l’assemblée du 14 septembre 2020, le Conseil municipal 
devra statuer sur la demande de dérogation mineure suivante : 

 
Dérogation mineure DM-2020-02 (Jonathan Faucher) 

 
M. Faucher a fait l’acquisition de la propriété de M. Stéphane Lessard, située au 355, avenue 
Turcotte. Lorsque l’arpenteur a fait le certificat de localisation, il a constaté que le garage 
attaché était dérogatoire par rapport à la marge avant de la propriété. En effet, le garage a été 
construit à 6,52 m de la ligne avant de la propriété, alors que le règlement stipule qu’il doit être 
à 7,6 m ou égal à la résidence. Alors, M. Faucher demande à la Municipalité, d’accepter la 
position du garage à 6,25 m au lieu de 7,6 m, ce qui fait une différence de 1,08 m. 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le Conseil relativement à cette demande par écrit 
en courriel (urbanisme@municipaliteeastbroughton.com) ou par courrier postal avant le 7 
septembre 2020 à 11 h. 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le jeudi 3 septembre à 13 h 30 
Salle des Chevaliers de Colomb 
364, avenue du Collège 
Entrée gratuite 
 

RÉSERVATION OBLIGATOIRE : 
 

marcbordeleau@alzheimerchap.qc.ca 
 

1 888 387-1230 
 
* La distanciation et le nombre maximal de 
personnes dans la salle seront respectés. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Afin d’encourager les citoyens à réduire leur consommation d’eau 
potable, la Municipalité d’East Broughton rend disponible des trousses 
de produits économiseurs d’eau homologués Watersense® au coût de 
15 $ la trousse. 
 
Ce que la trousse contient : 
 

• une pomme de douche fixe à effet de pluie Sava 

• un aérateur de robinet de salle de bains Ecofitt 

• un aérateur de robinet de cuisine orientable Ecofitt 

• un sablier de douche d’une durée d’écoulement de 5 minutes 

• un ruban de téflon 
 

Disponible au bureau municipal 

 

 
  

L’équipe du journal désire aviser la population de leur décision de mettre fin à la publication de celui-ci 
dès maintenant. Nous désirons remercier tous ceux qui ont participé d’une façon ou d’une autre en 
fournissant des articles, mais surtout en faisant partie de l’équipe d’édition du journal. On parle ici de 
beaucoup de bénévolat!   

 


